
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Votre demande porte sur : 

 

Conception et aménagement des situations de travail 

Prévenir les risques liés aux nouvelles 
formes de travail : 

 espaces partagés, télétravail 

Votre contact privilégié :  

Anne BARRERE 

05 34 63 84 30 

asti@ast-i.org 

Si vous souhaitez réaliser cette prestation en intraentreprise, contactez-nous. 
 

www.ast-i.org          14 rue Michel Labrousse - 31100 Toulouse         05 34 63 84 30 
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CONSULTEZ NOTRE 
SITE WEB ! 

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite 

Certification Datadock 

Formation éligible au DPC (sous validation) 

 

Déroulement de l’intervention 

 
1 Analyse de la 

demande  

• Rendez-vous dans l’entreprise et 
visite des espaces de travail 
concernés 

• Formulation du besoin et choix 
de la méthodologie 

 

2 Investigations 

• Observations / Echanges sur le 
terrain 

• Mesures d’éclairage et de bruit si 
besoin 

• Animation de groupes de travail 

3 Restitution 

• Restitution de l’analyse auprès 
des acteurs de l’entreprise 

• Discussions et arbitrage sur les 
choix techniques et 
organisationnels 

• Eclairage sur les modes de 
coopération, de management 
futurs 

• Caractériser les facteurs environnementaux : mesures d’éclairage, de niveaux de bruit et 
de temps de réverbération et interprétation. 

• Analyser l’activité réalisée, ses effets sur la santé et sur les coopérations et l’organisation 
• Enrichir le cahier des charges à partir des repères d’ergonomie architecturale (espaces 

de travail, flux, implantation), d’ambiances physiques (éclairage et acoustique) et de 
conseil en termes d’organisation des nouveaux modes de coopération professionnelle. 

Notre accompagnement vise à : 

 

 

 

• Un projet de changement de matériel, de configuration des espaces collectifs de travail 
• La volonté d’organiser le télétravail en termes d’espace, de coopération et de management 
• Des plaintes concernant les conditions de réalisation du travail (ambiances sonores et 

lumineuses, douleurs articulaires…). 

http://www.ast-i.org/

